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Situation cadastrale

Ce plan au 16/02/2026 a une valeur indicative et reste propriété de l'AGDP

Ce plan au 16/02/2026 a une valeur indicative et reste propriété de l'IGN

Situation géographique

Légende des symboles et traits

clôture piquets de bois

clôture barbelés

clôture piquets métalliques

clôture piquets de béton
haie

avaloir

taque diverse

poteau électrique

bouche à incendie
vanne

borne existante

borne à implanter

station de mesurage (repère)

limite cadastrale, A TITRE INDICATIF
ET SANS GARANTIE

limite de propriété
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Listing de coordonnées des points de limite et de référence

Numéro X Y NATURE

601 234707,907 156862,085 limite suivant plan GREVESSE
602 234744,118 156835,471 limite suivant plan GREVESSE
603 234739,983 156829,847 limite suivant plan GREVESSE
604 234738,867 156825,241 limite suivant plan GREVESSE
605 234743,966 156826,444 centre courbe
606 234739,251 156824,006 limite suivant plan GREVESSE
607 234735,854 156822,959 limite de division (nouvelle borne)
608 234727,395 156829,020 limite de division (nouvelle borne)
609 234726,407 156827,516 limite de division (nouvelle borne)
610 234700,370 156846,659 limite suivant plan GREVESSE
611 234703,301 156855,923 limite suivant plan GREVESSE
56 234738,500 156843,324 limite suivant plan GREVESSE
58 234745,891 156848,044 coin bâtiment référence

63 234766,815 156842,697 coin bâtiment référence

66 234762,585 156834,353 coin bâtiment référence

1000 234745,905 156831,447 coin bâtiment référence

1001 234755,293 156839,903 clou de référence

78 246416,293 144608,659 clou de référence

Coordonnées Lambert 72'

Procès-Verbal de mesurage-bornage de la parcelle cadastrée
JUPRELLE 3ème division, section A, partie du numéro 1090P2:

A la demande des propriétaire j'ai rétabli les limites du bien sur base:
-du mesurage de la situation existante de fait,

-de l'intégration du plan dressé par le Géomètre-Expert GREVESSE 
 le 27/11/2018 (limites de la parcelle),

-des désidératas des parties quant aux limites de division.

En fonction de ces données, la superficie divisée est de 737
mètres carrés.

Ainsi dressé à Mélen,

Michel SAUSSEZ,
Géomètre-Expert,

légalement assermenté devant le Tribunal de 1ère instance séant à VERVIERS
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Géomètre conventionné par l'Administration du cadastre,
inscrit au Conseil Fédéral des Géomètres-Experts sous le n°040260

Dossier nº:

Levé et dressé par :

1 rue Reux, 4633 Mélen
Géomètre - Expert, 
Michel Saussez

Ce plan reste la propriété de son auteur et ne peut être utilisé sans son accord

Plan: 1/1Echelle(s):

CLIENT:

COMMUNE DE SOUMAGNE

PROVINCE DE LIEGE

26105

La superficie divisée est de 737 mètres carrés.
JUPRELE 3ème division, section A, partie du numéro 1090P2.

Plan et Procès-Verbal de mesurage-bornage de la parcelle cadastrée

1/250




